
Comment obtenir le remboursement rétroactif des cotisations
sociales pour un salarié non affilié ?

Réponse courte

Le remboursement rétroactif de cotisations sociales indûment versées peut être demandé auprès du CCSS (Centre

commun de la sécurité sociale) dans un délai de 5 ans. Cette procédure est strictement encadrée : elle suppose une

erreur matérielle prouvée ou une double affiliation injustifiée, l'absence de prestations sociales perçues par le salarié

sur la période concernée, et le dépôt d'un dossier écrit et documenté.

La demande doit être adressée par écrit au CCSS avec l'ensemble des justificatifs (contrats, bulletins de salaire,

preuves de l'erreur). Parallèlement, l'employeur doit régulariser la situation d'affiliation du salarié via une déclaration

d'entrée au CCSS (délai légal : 8 jours après l'engagement, Art. 425 CSS). Le CCSS examine chaque demande

individuellement et peut demander des pièces complémentaires.

Définition

Le remboursement rétroactif de cotisations sociales est la procédure par laquelle un employeur (ou un salarié)

récupère des cotisations versées à tort au CCSS. Il s'agit d'une procédure exceptionnelle, applicable lorsque des

cotisations ont été prélevées à tort : erreur administrative d'affiliation, double affiliation, période non couverte par

une obligation d'affiliation, ou déclaration erronée de la base de calcul.

Questions fréquentes

Comment obtenir le remboursement rétroactif des cotisations pour un salarié non affilié ?

Le remboursement rétroactif peut être demandé auprès du CCSS dans un délai de 5 ans, en cas d'erreur matérielle prouvée ou double
affiliation injustifiée, absence de prestations sociales perçues, et dépôt d'un dossier écrit documenté avec contrats, bulletins de salaire et
preuves.

Comment prévenir les erreurs d'affiliation au CCSS ?

Mettre en place un processus RH systématique : contrôle de l'extrait de compte CCSS du mois suivant la déclaration d'entrée, vérification
de la confirmation d'affiliation reçue, traçabilité de toutes les démarches dans le dossier du salarié. La prévention est préférable au
remboursement.

Comment régulariser parallèlement la situation d'affiliation ?

L'employeur doit régulariser le statut d'affiliation du salarié via une déclaration d'entrée rectificative ou corrective au CCSS dans les 8
jours suivant l'engagement (art. 425 CSS). La régularisation simultanée est essentielle pour la cohérence du dossier de remboursement.

Quel délai de prescription pour le remboursement de cotisations ?

Le délai de prescription est de 5 ans à compter de la date du versement indu. Si le salarié a perçu des prestations pendant la période
litigieuse (maladie, maternité, accident du travail), l'affiliation sera en principe maintenue et le remboursement refusé par le CCSS.

Quel recours en cas de refus du remboursement par le CCSS ?

En cas de refus du CCSS, l'employeur peut introduire un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales dans les 40 jours
suivant la notification (art. 454 CSS). La précision et l'exhaustivité du dossier sont déterminantes pour l'issue de la procédure.
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Quelles conditions pour obtenir un remboursement de cotisations indues ?

Quatre conditions cumulatives : motif valable (erreur matérielle, double affiliation), absence de perception de prestations sur la période
concernée, délai de prescription de 5 ans, dossier complet avec justificatifs (art. 451 CSS). Le CCSS examine chaque demande
individuellement.

Conditions d’exercice

Condition Détail Base légale

Motif valable
Erreur matérielle manifeste, double affiliation injustifiée,

versement indu
Art. 451 CSS

Absence de

prestations

Le salarié ne doit pas avoir perçu de prestations sociales sur la

période concernée
Art. 451 CSS

Délai de prescription 5 ans à compter de la date du versement indu
CSS (prescription

générale)

Dossier complet
Demande écrite motivée + justificatifs de l'erreur + preuves de

non-perception de prestations
CCSS

Régularisation

d'affiliation

L'employeur doit simultanément régulariser le statut d'affiliation du

salarié au CCSS
Art. 425 CSS

Modalités pratiques

Étape Action Délai

1. Demande écrite
Adresser une demande motivée au CCSS avec référence à la

période concernée

Sans délai après

constatation de l'erreur

2. Constitution du

dossier

Contrats de travail, bulletins de salaire, attestations de non-

perception de prestations, preuves de l'erreur

À joindre à la demande

initiale

3. Régularisation

affiliation

Déposer une déclaration d'entrée rectificative ou une

déclaration corrective au CCSS

8 jours après l'engagement

(Art. 425 CSS)

4. Instruction CCSS
Le CCSS examine le dossier et peut demander des pièces

complémentaires (Art. 447 CSS)

Délai variable selon

complexité

5. Décision
Le CCSS notifie sa décision ; en cas de refus : recours devant

le Conseil arbitral (40 jours — Art. 454 CSS)
À compter de la notification
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Pratiques et recommandations

La prévention des erreurs d'affiliation est toujours préférable à la procédure de remboursement — qui reste longue et

aléatoire. Mettre en place un processus RH systématique de vérification des déclarations CCSS à chaque embauche

: contrôle de l'extrait de compte CCSS du mois suivant la déclaration d'entrée, vérification de la confirmation

d'affiliation reçue du CCSS, et traçabilité de toutes les démarches dans le dossier du salarié.

En cas d'erreur découverte, constituer immédiatement un dossier chronologique complet (dates des déclarations,

extraits de compte, correspondances CCSS) et conserver toutes les pièces justificatives pendant la durée de

prescription applicable. La précision et l'exhaustivité du dossier sont déterminantes pour l'issue de la procédure de

remboursement.

Informer le salarié concerné de la démarche engagée, de ses droits en matière de protection sociale pendant la

période contestée, et des conséquences éventuelles sur ses droits aux prestations. En cas de refus du CCSS ou de

désaccord sur le montant, un recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales est possible dans les 40

jours suivant la notification de la décision.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 1 CSS (Livre I) Obligation générale d'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise

Art. 425 CSS (Livre VI) Déclaration d'entrée au CCSS — délai de 8 jours après l'engagement

Art. 428 CSS Paiement des cotisations — délai 10 jours, intérêts moratoires 0,6 %/mois

Art. 447 CSS Pouvoirs du CCSS — documents exigibles lors de l'examen d'une demande

Art. 451 CSS Conditions de remboursement des cotisations indûment versées

Art. 454 CSS Recours devant le Conseil arbitral — délai de 40 jours

RGPD (Règlement UE 2016/679) Protection des données personnelles dans la gestion des dossiers salariés

Le remboursement rétroactif est une procédure exceptionnelle : le CCSS apprécie souverainement chaque demande et peut la rejeter

si les conditions ne sont pas remplies. La prescription de 5 ans court à partir du versement indu. Si le salarié a perçu des prestations

pendant la période litigieuse (maladie, maternité, accident du travail), l'affiliation sera en principe maintenue et le remboursement

refusé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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